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			PRÉFACE


			Le livre de l’abbé Baurein, connu sous le nom de Variétés Bordelaises, avait complètement disparu de la librairie, c’était cependant le livre le plus instructif et le plus intéressant qui eût été publié sur l’histoire de notre ville et de notre département.


			J’ai voulu rééditer ce livre, espérant, en le plaçant dans presque toutes les bibliothèques, vulgariser notre histoire locale.


			MM. Feret, auxquels j’ai communiqué mon projet, se sont empressés de s’associer à mon œuvre et ont voulu être mes éditeurs ; d’autre part, M. Emile Crugy, en me prêtant ses presses, n’a consulté que son amitié personnelle pour moi, et le désir aussi de s’associer à mon œuvre. La beauté typographique de l’ouvrage prouvera que, dans cette réédition, personne n’a songé à une spéculation industrielle.


			La liste de nos souscripteurs, mieux que je ne saurais le dire, démontre que nous avions bien apprécié l’importance et l’utilité de cette réimpression.


			Je dois maintenant, avant d’essayer de faire connaître l’abbé Baurein, remercier les savants de notre ville, qui ont mis gracieusement à ma disposition tous les documents de nature à jeter du jour sur la vie et les œuvres de notre auteur bordelais.


			I.


			La vie de l’abbé Baurein fut laborieuse et modeste. Il y a quelques années son nom était à peine connu, et si ses œuvres étaient entre les mains de ceux qui étudiaient l’histoire de notre contrée, nul ne pouvait dire quelle était sa famille, où il était né, d’où il venait ?


			Ses contemporains, qui depuis l’ont loué ou critiqué, prétendaient qu’il était originaire de Bayonne : on ignorait à quelle époque et comment il était venu dans le Pays Bordelais ; l’année même où ses œuvres viennent d’être rééditées, une revue historique et biographique de notre ville imprimait que Baurein était un prêtre basque des environs de Bayonne.


			C’est là une allégation que nous sommes en mesure de rectifier, et s’il est vrai que Baurein ait rendu à notre histoire locale d’inappréciables services, nous sommes heureux de pouvoir compter ce vrai savant au nombre de ceux que Bordeaux a vu naître.


			Dans un mémoire sur l’ancienne position de la ville de Bordeaux, inséré au Bulletin polymathique de 1817, Baurein avait écrit, que par ce travail, il voulait donner une preuve de son affection pour la ville où il avait pris naissance.


			Ces lignes suffisaient pour enlever toute incertitude et il a été facile de détruire l’erreur dans laquelle étaient tombés ses biographes. Grâce aux savantes recherches de M. Roborel de Climens, nous pouvons aujourd’hui donner sur Baurein et sur sa famille les renseignements les plus certains.


			Baurein est né à Bordeaux : son acte de baptême est ainsi conçu :


			Du Dimanche 16 Juillet 1713.


			A été baptisé Jacques, fils légitime d’Antoine Baurin, confisseur, et de Jeanne Bourbon, paroisse Sainte-Eulalie. Parrain, Jacques Renard ; marraine, Anne Dunant. nasquit hier de 7 à 8 heures du matin. Signé : Baurein, P. Anne Dunau.


			Ses père et mère, comme on peut le voir, étaient dans une position médiocre : son père, natif de Roquelaure, sénéchaussée d’Auch, avait été d’abord maître d’hôtel de Monseigneur Duvigier conseiller du Roy en ses conseils procureur-général au Parlement de Guyenne, et plus tard, maître d’hôtel de la Maison Dorée ; sa mère Jeanne Bourbon était originaire de Preignac où son père exerçait le métier de tonnelier (1). Ils s’étaient mariés le 29 Avril 1710 à la Paroisse de Sainte-Eulalie.


			Baurein, qui avait eu une sœur morte en bas âge (2), se destina à l’état ecclésiastique. Au sortir du séminaire de Saint-Raphaël où il avait été ordonné, il fut nommé vicaire à Cissac, et nous retrouvons sa signature sur les actes de cette paroisse de 1739 à 1742.


			En 1748, il était vicaire à Saint-André-de-Cubzac ; il parut comme témoin dans l’information faite le 22 Juin 1748 au bourg de Saint-André sur la mauvaise qualité des grains, à l’occasion de la disette qui régnait dans la contrée.


			Baurein était revenu à Bordeaux en 1754, car nous le voyons à cette époque mettre en ordre les archives de la Paroisse de Saint-Michel. Il fut bientôt attaché à la commanderie de Malte en qualité de feudiste. Les procès que cet ordre avait souvent à soutenir amenèrent Baurein à faire des recherches dans les anciens titres. Grâce à des études incessantes, il était parvenu à déchiffrer ces vieilles écritures dont on avait presque perdu le secret à son époque, et devint rapidement un paléographe distingué.


			Sa réputation grandit, il fut appelé dans toutes les archives de notre cité, et bien des familles lui apportèrent leurs titres à lire et à classer. Ce furent ces recherches qui développèrent chez lui ce goût passionné pour les études généalogiques et statistiques, et le conduisirent à publier les Variétés Bordeloises.


			Dès 1758, il fit paraître dans le journal Recueil des annonces, affiches et avis divers, pour la ville de Bordeaux, une série d’articles qui attirèrent l’attention du public et lui ouvrirent les portes de notre ancienne Académie. Il fut reçu académicien associé le 9 Juin 1761.


			Il avait, dès cette époque, conçu la pensée de publier une histoire de la Guyenne ; dans ce but, il avait réuni de nombreux documents, avec le concours de l’abbé Jaubert ; il donna en 1765 le plan de l’histoire de cette province ; mais les souscripteurs manquèrent et le projet fut abandonné.


			Ce fut au milieu de ces travaux qui absorbaient toute sa vie, qu’il fut nommé bénéficier de l’église Sainte-Eulalie. Ces fonctions modestes, auxquelles était attaché un bien faible traitement, suffirent à son ambition et lui permirent de se livrer tout entier aux études historiques et archéologiques.


			Pour apprécier les travaux de Baurein, il faut pénétrer dans nos archives, parcourir les mémoires qu’il nous a laissés, feuilleter ces nombreux in-folios écrits en entier de sa main, lire les annotations qu’il a faites sur les titres, les analyses qu’il en a données, et on sera frappé de l’étendue de son œuvre, de son savoir, de sa patience. 


			Sa vie entière est dans ces travaux ; nous ne pouvons donc mieux faire que d’en donner ici la nomenclature.


			Archives de l’Hôtel de Ville.


			Dans le Mémorial Bordelais du 7 Mars 1842, M. Arnaud d’Etcheverry, alors archiviste de la Ville, publia une Notice biographique sur l’abbé Baurein ; voici l’inventaire des documents qu’il lui attribuait à cette époque :


			1. Liève informe des rentes dues à l’Hôtel de Ville pour ses fiefs dans la ville, faubourg et palus de Bordeaux. Cette liève fut faite pour servir à la perception que Jean de Chadirac fit desdites rentes depuis 1645 jusqu’en 1660, et contient 355 feuilles *.


			2. Copie informe du dénombrement général de tous les fiefs et seigneuries de la ville vérifié au bureau des finances de Guyenne le dernier Décembre 1660. (?)


			3. Une commission eu bonne forme donnée par Henri, roi de Navarre, gouverneur en Guyenne, au seigneur de Candale, pour la garde et gouvernement de la ville de Bordeaux, datée du Mont-de-Marsan le dernier Juin 1543 *.


			4. Procuration devant B. Déchart, notaire (provenant des archives de Puy-Paulin), datée de Cadillac, le 21 Janvier 1503, par laquelle Gaston de Poix, comte de Candale, donne pouvoir au majordome Puy-Paulin pour affranchir une pièce de terre située dans le vieux fossé de Campaure, le long de sa maison de Puy-Paulin, et une tour à. la porte Médoc, sujette à une rente annuelle de 4 livres 10 sous bordelais envers la Ville *.


			5. Promesse des trois Etats de Guyenne, concernant la reddition de Bordeaux, sous Charles VII *.


			6. Sentence arbitrale du 21 Février 1447, rendue par un commissaire d’Henri, roi d’Angleterre, entre les jurats et les seigneurs de Candale, concernant la palus de Bordeaux *.


			7. Extrait du petit cartulaire de la Sauve, avec des notes explicatives de l’abbé Baurein.


			8. Sommaire d’un registre des délibérations prises dans l’Hôtel de Ville pendant les années 1414, 1415, 1416.


			9. Sommaire d’un autre registre des délibérations prises en 1420 et 1421.


			10. Inventaire des pièces contenues dans un manuscrit du milieu environ du XVe siècle, lequel manuscrit fut acquis par la Ville, de l’abbé Baurein, et renferme une foule de détails précieux sur la coutume civile, féodale et criminelle observée dans le Pays Bordelais, ainsi que sur plusieurs anciens usages pratiqués dans notre ville, et qui méritent d’être remarqués. On y trouve les coutumes d’Oleron et une grande quantité de bulles et de chartes, ce qui a fait donner à ce manuscrit le nom de Cartulaire de l’abbé Baurein. (?)


			11. Inventaire des chartes et analyse des matières les plus importantes contenues dans le livre des Bouillons, et rédigés en deux tables en l’année 1760.


			12. Recherches et mémoires concernant la ville de Bordeaux. (In-8° de 239 pages, contenant 202 articles.)


			Telle est la liste des pièces que lui doivent les archives de la Mairie, d’après M. d’Etcheverry, niais nous devons nous hâter de dire que la plupart ont disparu.


			Celles marquées d’un astérisque ont été brûlées, du moins n’ont-elles pas encore été retrouvées par M. Gaulieur, archiviste de la Ville, qui a entrepris de sauver des cendres dans lesquelles ils sont enfouis, les débris de nos archives municipales. M. Gaulieur nous a fait remarquer que le dénombrement des fiefs de la Ville, sous le n° 2, qui existe aux archives, série DD, c. 151, ne peut être par sa date attribué à Baurein.


			M. Gaulieur nous a également transmis la série suivante des manuscrits de Baurein qu’il faut ajouter aux précédents, avec l’indication du classement qu’il en a fait.


			1. Analyse faite par l’abbé Baurein d’une transaction du 20 Août 1477 entre les jurats de Bordeaux et l’abbé de la Sauve Majeure. (Manu propriâ.)


			Cette analyse sert de chemise au document analysé. [Série H. H., c. 313].


			2. Analyse sommaire des titres du Collège de Guyenne. (Manu propriâ.) [Série G. G., c. 296.]


			3. Deux mémoires sur la Sauvetat de Saint-André, classés par l’abbé Baurein. (Le titre seul est de sa main.) [Série G. G., c. 280.]


			4. Réponse du Corps de ville de Bordeaux au mémoire fourni par MM. du Chapitre de Saint-André, intitulé : Mémoire concernant les limites du territoire, clôture et juridiction de l’Eglise métropolitaine Saint-André. (Le titre seul est de sa main.) [Série G. G., C. 280.]


			5. Observations succinctes sur le mémoire du sieur Le Roy de Joinville, receveur général des domaines et bois de Bordeaux, au sujet des droits de la ville de Bordeaux sur le comté d’Ornon et la baronnie de Veyrines. (Manu propriâ.) [Série D. D., c. 155.]


			6. Notice de 4 feuilles sur la position qu’occupait l’église Saint-Germain et le lieu dit la Recluse. Observations sur l’application qu’on fait des titres consentis en faveur des Archevêques de Bordeaux, le 12 Février 1432 et le 26 Décembre 1459. (Manu propriâ.) [Série G. G., c. 285.]


			7. Note sur les cas d’exemption des droits d’amortissement. (Manu propriâ.) [Série C. C., c. 120.]


			8. Inventaire général des titres de la Maison noble du Parc, anciennement appelée Maison d’Espagne.


			Manuscrit de 424 feuillets faits par ordre des jurats, auxquels appartenait la Seigneurie d’Espagne. (Manu propriâ.)


			A la fin se trouve une table qui n’est pas de la main de Baurein. [Série D. D.] (Cabinet de l’Archiviste.)


			9. Dissertation sur une pièce d’or trouvée auprès des nouveaux fondements de l’Hôtel de Ville. [Série D. D., c. 175.] (N’est pas de sa main.)


			10. Inventaire des titres de la maison de Grailly. [ Série D. D., c. 151] (N’est pas de sa main.)


			Bibliothèque de la Ville de Bordeaux.


			La Bibliothèque de la Ville, dont le bibliothécaire actuel, M. Messier, nous a fourni de nombreuses indications, possède les Mémoires manus-crits qui furent lus par Baurein aux séances de l’Académie. Ces papiers furent saisis lors de la Révolution comme biens nationaux, et devinrent la propriété de la Ville.


			Quelques-uns de ces Mémoires figurent dans les Variétés Bordeloises, d’autres ont été insérés dans le Bulletin polymathique ; la plus grande partie en est inconnue et est restée inédite.


			Ce sont ces Mémoires, qui concernent spécialement la ville de Bordeaux, que nous avons l’intention de réunir en un quatrième volume, et de publier avec le manuscrit intitulé : Recherches et Mémoires concernant la ville de Bordeaux, et connu sous le nom de Manuscrit des rues de Bordeaux.
Voici les titres des divers mémoires possédés par la Bibliothèque :


			1. Dissertation sur un tombeau connu à Bordeaux sous le nom de tombe de Calphas.


			2. Dissertation sur le clocher de Saint-Michel.


			3. Mémoire sur l’état ancien de la ville de Bordeaux.


			4. Mémoire sur la forme du gouvernement de la ville de Bordeaux pendant qu’elle était soumise aux rois d’Angleterre.


			5. Observations sur la position de quelques lieux du Pays Bordelais.


			6. Recherches sur l’ancienne administration de la justice.


			7. Mémoire concernant les gouverneurs, lieutenants du Roi, et Commandants en la province de Guyenne depuis le roi Charles VII jusqu’au temps présent.


			8. Recherche sur l’ancienne connétablie.


			9. Recherche sur l’état ancien des côtes de la mer de Gascogne, depuis l’embouchure de la Garonne jusqu’à celle de l’Adour.


			10. Recherches sur l’ancienne maison du Soley.


			11. Recherches sur le serment super Forte.


			12. Recherches sur l’ancienne maison dite Puy-Paulin.


			13. Projet d’une topographie du Diocèse de Bordeaux.


			14. Vestige du séjour qu’ont fait anciennement les Sarrasins dans le Pays Bordelais, ou recherches sur les restes d’un ancien monument qui existe dans la paroisse de Villenave, dépendant du comté d’Ornon.


			15. Dissertation sur une pièce d’or trouvée près des nouvelles fondations de l’Hôtel de Ville de Bordeaux.


			16. Recherches sur l’antiquité du commerce de Bordeaux.


			17. Quand Bordeaux tomba-t-il sous la domination des Romains ?


			18. Recherches sur les Piliers de Tutelle.


			19. Dissertation sur les débris d’anciens édifices trouvés dans l’ancien palais archiépiscopal.


			20. Anecdotes concernant le Pays Bordelais, extraites d’une charte environ du milieu du xiiie siècle.


			21. Essai sur la topographie du Diocèse de Bordeaux.


			22. Mémoire sur l’antiquité des Jeux floraux.


			23. Une analyse de l’ouvrage de M. Bourgeois.


			24. Dissertation sur l’ancienne position de la ville de Bordeaux et recherches sur la première enceinte de la ville de Bordeaux. (Inséré au Bulletin polymathique de 1817.)


			25. Preuves authentiques de l’existence d’une ancienne école de chirurgie dans Bordeaux. (Manuscrits, n° 6880.)


			Archives départementales.


			Aux archives départementales comme aux archives de la Ville, on retrouve la main de Baurein un peu partout.


			Nous avons dit qu’il était attaché en qualité de feudiste à l’ordre de Malte, il était l’agent général et administrateur de la commanderie de Bordeaux, c’est le titre qu’il prend sur les in-folios considérables écrits par lui, et portant pour titre :


			1. Inventaire général de la Commanderie de Bordeaux et membres en dépendant.


			Nous trouvons également aux archives départementales :


			2. L’inventaire des registres de la Chambre de commerce.


			Ce travail, qui lui avait été confié par délibération de la Chambre en date du 5 Août 1756, fut terminé le 12 Avril 1758.


			Cet inventaire contient :


			L’abrégé des registres des délibérations, mémoires, parères et lettres de la Chambre de commerce de Guyenne.


			Enfin, ces mêmes archives possèdent :


			3. L’inventaire des titres de l’ancienne maison noble de Puy-Paulin et de diverses seigneuries qui ont appartenu aux seigneurs de cette même maison, dressé par les soins et les attentions de Monseigneur Esmangart, intendant de la généralité de Bordeaux, précédé d’un avertissement par l’abbé Baurein.


			Si nous ajoutons à cette longue énumération, l’Inventaire général des archives de la fabrique de Saint-Michel de Bordeaux, dressé en 1755, et dont le manuscrit est aux archives de l’église, les articles publiés dans le journal des Annonces et affiches et les Variétés Bordelaises, nous aurons terminé la nomenclature des œuvres de celui dont les travaux rappellent les patientes études de nos Bénédictins.


			Les Variétés Bordeloises parurent de 1784 à 1786 ; c’est le seul ouvrage imprimé que nous ayons de Baurein. Le bon abbé ne fut pas heureux dans cette entreprise ; en vain fit-il appel aux bons patriotes, aux citoyens (c’était là des mots qui résonnaient à cette époque de toutes parts, et il ne se doutait guère de l’abus terrible qu’on en devait faire), ses compatriotes restèrent sourds, il ne rencontra que l’indifférence. Il semblait que les esprits ne se souciassent plus déjà de ce passé dont les institutions allaient disparaître au milieu de la tempête révolutionnaire. Aussi le livre qui n’avait été tiré qu’à 500 exemplaires ne se vendit point, et les frères Labottière, ses imprimeurs, livrèrent au pilon ou vendirent en rames la majeure partie des feuilles qui formaient le sixième volume.


			L’auteur était cependant digne d’intérêt, ses veilles, ses recherches, ses études infatigables, avaient ruiné sa santé et affaibli sa vue à ce point qu’il ne pouvait plus relire sa propre écriture. Il était sans fortune, presque sans ressources, et afin d’assurer sa sépulture, il avait donné ses manuscrits et sa bibliothèque aux Feuillants pour être enterré dans leur église. Il mourut le 23 Mai 1790 à l’âge de 77 ans (3).


			Il mourait au début de cette Révolution qui devait modifier si profondément les principes et les mœurs de ce pays dont il avait essayé de retracer l’antiquité ; il mourait ignoré, et celui-là seul qui s’occupait de lui au moment de sa mort, ne le faisait que pour le frapper d’une critique amère et injuste.


			Pendant sa vie, Baurein ne fut point à l’abri des attaques. Un des pamphlets les plus violents qui furent dirigés contre lui à l’occasion des Variétés Bordeloises, est intitulé : Variétés Médoquines, pour servir de supplément aux Variétés Bordeloises, par un curé du Médoc (4).


			Ce pamphlet est sous forme de lettres ; elles avaient été primitivement publiées dans le Journal de Guienne ; Baurein s’en émut, et il crut devoir y faire une réponse qu’il inséra à la fin de son quatrième volume. On lira encore avec intérêt cette polémique.


			L’auteur de l’Histoire de Bordeaux, Dom Devienne, publia aussi contre lui un écrit satirique.


			Le savant Bénédictin, à la sortie d’une séance de l’Académie à laquelle il avait assisté et où Baurein s’était permis de dire qu’il était regrettable que l’Histoire de Bordeaux ne contint rien sur les monnaies, et n’ait fait qu’effleurer des matières qu’on aurait dû approfondir, sentit son amour-propre blessé, et, deux jours après, il apportait à l’imprimeur une réponse aussi mordante qu’acrimonieuse. Il l’intitula : Lettre de l’auteur de l’Histoire de Bordeaux à Monsieur l’abbé Baurein, de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres de cette ville.


			Les rieurs se mirent peut-être du côté du malin religieux, mais c’était chose grave que de tourner en dérision un corps aussi respectable que l’Académie royale, et comme l’imprimé ne portait ni nom d’imprimeur, ni autorisation de la Jurade, la police fut chargée de rechercher les délinquants, et la brochure fut saisie (5).


			Ces attaques, ces satires, sont tombées dans l’oubli ; seul, le livre du savant a survécu, et la postérité a rendu justice à son mérite.


			Bernadau lui-même, celui qui avait publié contre lui un article injurieux, semblait, quelques années plus tard, être revenu à la vérité ; il insérait dans le Bulletin polymathique une notice historique, dans laquelle il disait que Baurein était celui de nos archéographes qui avait le mieux connu les antiquités de Bordeaux.


			« L’abbé Baurein, ajoutait-il, après avoir sacrifié le fruit de ses veilles à ses concitoyens, éprouva toute leur indifférence ; ils lui devaient un autre prix. Ce fut un écrivain modeste, laborieux, et vraiment passionné pour les recherches archéographiques. Il est, après Vinet, celui qui a le mieux connu l’histoire des antiquités de cette province. »


			Dans les manuscrits laissés par Bernadau, et dont M. le vicomte J. de Gères nous a adressé un extrait littéralement conforme tiré du Panthéon littéraire d’Aquitaine, voici l’appréciation que nous trouvons de Baurein :


			« Cet auteur était aussi exact que laborieux. Il joignait les vertus au mérite. La candeur, le désintéressement, l’honnêteté, la modestie, faisaient le fond de son caractère. Il était même d’une simplesse, d’une bonhomie qui nuisirent à sa réputation littéraire et le firent supplanter par certaines personnes à prétentions de son temps qui n’avaient pour elles que du manége, et qui se sont souvent parées du fruit de ses veilles, tout en le ridiculisant.


			Baurein n’était pas moins recommandable, comme prêtre, par une piété sincère, l’amour de ses devoirs et la bienfaisance. Un des ouvriers qui travaillaient à imprimer son livre ayant éprouvé la perte de son mobilier par l’effet d’un incendie, Baurein lui fit don, pour vendre à son profit, d’une Dissertation sur le clocher de Saint-Michel, à la lecture de laquelle le public avait paru s’intéresser dans une séance de l’Académie où il l’avait communiquée. »


			Ce jugement ne paraîtra pas au lecteur dépourvu d’intérêt quand il saura que Bernadau avait connu Baurein et qu’il avait été un de ses plus violents détracteurs, tout en le pillant audacieusement dans les ouvrages qu’il a publiés.


			M. Latapie, secrétaire de Montesquieu, avait envoyé sur La Brède une notice insérée in extenso dans les Variétés Bordeloises ; sa lettre d’envoi se terminait ainsi :


			« Adieu, cher et respectable Abbé. Dieu vous conserve la vue et la santé ; vous serez cité par nos neveux comme le Pausanias de l’Aquitaine, mais vous êtes loin d’être aussi heureux que cet ancien ; il peignait la Grèce, et vous la terre des Barbares. »


			M. Latapie, dans le journal de Guienne du 28 mars 1785, publiait un article critique sur les premiers volumes des Variétés Bordeloises, dans lequel il disait que Baurein était un écrivain aussi exact qu’infatigable ; que s’il était négligé dans son style, si les mêmes réflexions revenaient trop souvent, ces défauts devaient disparaître aux yeux de ceux qui ne considéreraient que le but que l’auteur s’était proposé.


			« S’il est vrai, ajoutait-il, qu’il n’a pas eu de prédécesseurs en ce genre, et que nous devions désespérer de lui voir un successeur, honorons ses veilles et plaçons en bons patriotes son livre dans notre bibliothèque. »


			Nous ne pouvons mieux terminer cette Notice biographique qu’en citant le passage que M. Saint-Amans a consacré à notre auteur dans son Voyage dans les Landes.


			« J’ai connu, dit-il, dans ma jeunesse, ce digne homme, trésorier de l’Académie des Sciences de Bordeaux ; j’admirais dans Baurein l’érudition unie à la plus douce aménité, et une simplicité de caractère qui retraçait les mœurs antiques. Il est toujours présent à mes yeux. Je le vois encore au milieu de ses vieux livres, de ses liasses de papiers indéchiffrables. Je peindrai son obscur réduit, si je ne me trompe, derrière l’Église Saint-André, et le chien fidèle, et la vieille gouvernante à qui, le maître compris, tout était soumis dans la maison ; elle avait la haute police. Si rien n’était plus singulier que ce ménage, rien aussi n’était plus touchant que la parfaite union et la tranquillité dont il était l’image. Le vénérable Baurein y trouvait le bonheur après lequel la plupart des gens de lettres ont vainement soupiré, celui de pouvoir s’occuper paisiblement de l’objet de ses recherches. Il était heureux chez lui, il était encore heureux dans la société, parce qu’il y apportait, comme dans la vie domestique, la modestie du mérite, le calme et la simplicité de la vertu. »


			Tel fut Baurein, nous disent ceux qui l’ont particulièrement connu :


			HOMME VERTUEUX, SAVANT MODESTE, TRAVAILLEUR INFATIGABLE ; sa vie et ses travaux proclament hautement qu’ils lui ont rendu justice.


			Voilà près d’un siècle que Baurein est mort : l’indifférence dont il avait été enveloppé a graduellement disparu pour faire place à l’intérêt qu’inspiraient ses œuvres. Les générations actuelles, au milieu des temps troublés que nous traversons, n’hésitent pas à regarder en arrière, peut-être pour chercher dans le passé des instructions qu’elles ne trouveront pas ; mais ces études, ces recherches sont pleines d’attraits, aussi chaque jour voyons-nous s’accroître le nombre de nos savants. De même que les ruines de Pompéi sont interrogées avec avidité pour découvrir la vie intime d’un grand peuple qui a disparu, de même nos campagnes, nos monuments, nos parchemins sont étudiés avec ardeur pour leur arracher les secrets de notre histoire.


			Aussi n’avons-nous pas été surpris du succès de notre édition. La prédiction de M. Latapie s’est réalisée : « Vous serez cité par nos neveux comme le Pausanias de l’Aquitaine » ; son appel a été entendu, et chacun de nous, « en bon patriote, a voulu placer le livre de Baurein dans sa bibliothèque. »


			Et maintenant il ne nous reste plus qu’à exprimer un dernier vœu. L’asile que Baurein avait choisi pour reposer en paix, l’église des Feuillants, n’est plus, le feu n’a laissé que des ruines. Bientôt le collège et la chapelle disparaîtront, des rues nouvelles sillonneront l’ancien cloître. En fouillant le sol de la chapelle, à côté de Montaigne, on découvrira plus d’une tombe ; qu’on recherche avec soin sous le chœur, et si celle de Baurein peut être reconnue et sauvée, que ses concitoyens lui élèvent un modeste tombeau (6).


			II.


			Les critiques, qui ont été élevées sur l’œuvre de Baurein, portent principalement sur le style de l’ouvrage et les redites nombreuses qu’on rencontre dans le livre. On dit que le style est vieux et parfois diffus, ce reproche peut être vrai : on sent le chercheur qui faisait ses lectures des anciennes chartes écrites dans un langage barbare ; les répétitions sont fréquentes, avec cette particularité, qu’en reproduisant la même idée, elles reparaissent dans des termes identiques ; cela rappelle certains vers de l’Iliade, qui reviennent sous la même forme lorsque le poète avait à décrire le même objet ou le même héros. L’auteur se plaint aussi trop souvent du manque de renseignements.


			Ces défauts peuvent-ils enlever quelque valeur à l’œuvre du savant ? Nous ne le pensons pas ; ne sommes-nous pas en tout cas désarmé lorsque nous voyons Baurein lui-même s’accuser de ces défaillances et nous dire modestement :


			« On croit devoir avertir que ce n’est pas à la réputation d’Ecrivain qu’on aspire en donnant cet Ouvrage au public ; on sent combien on en est éloigné, et on souscrit volontiers à tous les défauts de style qu’y a rencontrés une main amie... »


			Aussi en rééditant ce livre, nous sommes-nous fait un scrupule de res-pecter le texte de l’auteur, d’y laisser subsister même les incorrections, d’y reproduire l’orthographe de l’écrivain (7), de donner à l’ouvrage sa physionomie primitive, en un mot de tenir notre promesse à la lettre : « RÉIMPRIMER LE LIVRE DE BAUREIN. »


			Telles qu’elles sont, les, Variétés Bordeloises constituent une œuvre importante, très-intéressante, et dans laquelle sont contenus les documents historiques les plus précieux.


			C’est pourquoi également nous n’avons accompagné le texte d’aucune remarque, d’aucune note, et ici nous avons suivi le conseil du savant le plus compétent de notre ville.


			Du reste, compléter le travail de Baurein au point de vue de la statistique ou de l’histoire moderne, c’eût été faire une œuvre nouvelle, personnelle, qui eût demandé un long temps, et doublé le nombre des volumes des Variétés Bordeloises. Rectifier les erreurs que Baurein a pu commettre, c’eût été nous lancer dans la discussion, et nous ne pouvions oublier l’aventure de M. Rabanis. Ce Savant, il y a quelques années, s’était plu à relever, avec grand fracas, l’erreur dans laquelle était tombé Baurein en écrivant dans son livre que l’hôtel des Seigneurs de Lesparre était situé dans la rue du Fort-Lesparre ; il avait seulement oublié que Baurein avait lui-même rectifié ce renseignement erroné. Dans le Manuscrit des rues de Bordeaux, il est dit que la maison de Lesparre était située dans la rue Bouhaut, prés le couvent des PP. Carmes, et confrontant au jardin de l’hôpital Saint-James. C’était précisément ce que M. Rabanis proclamait, en des termes semblables.


			Quant aux notes destinées à donner l’explication de quelques expressions dont l’usage est perdu de nos jours, elles nous ont paru inutiles, puisque tous les dictionnaires ou lexiques fournissent cette explication.


			Nous avons donc reproduit l’ouvrage tel qu’il a été publié ; nous affirmons qu’il est digne, comme le dit Baurein, « de piquer la curiosité des habitants du Pays Bordelais, et doit être précieux à tout citoyen et à tout amateur des antiquités de la patrie. »


			Depuis longtemps déjà Baurein avait l’intention de produire au public un ouvrage complet sur la ville de Bordeaux et sur la province ; l’idée de l’Histoire de Guyenne avait échoué, il songea aux Variétés Bordeloises : dans le numéro du 4 Juin 1778 du journal Recueil des annonces et affiches, etc., il annonçait son projet dans les termes suivants :


			« Les recherches qu’on fait sur Bordeaux et le Pays Bordelois mettent dans le cas de porter quelques regards du côté de la campagne... Les dehors de Bordeaux peuvent fournir des anecdotes aussi curieuses que celles de l’intérieur de la ville. Bien loin de négliger cette partie, on aura l’attention de fournir de temps en temps quelques Mémoires sur divers lieux et Paroisses de ce Diocèse. On ne doit pas même le dissimuler, on se propose d’en faire une description des plus exactes et des plus étendues dans un ouvrage séparé. »


			Pour arriver à cette description, Baurein avait fait publier un question-naire sur grand papier à bras, laissant un blanc entre chaque question pour y insérer les réponses. Chaque feuille comprenait 58 questions, et avait été envoyée à tous les curés des paroisses par l’intermédiaire de Monseigneur l’Archevêque de Bordeaux, le prince de Rohan, qui avait accueilli avec faveur le plan de l’ouvrage et devait y donner tout son concours.


			Malheureusement la plupart des curés négligèrent de répondre : peut-être dans la crainte que les données qu’ils fourniraient ne servissent à l’archevêché pour augmenter l’impôt des quartières.


			Malgré le défaut de renseignements, l’abbé Baurein se mit à l’œuvre : il crut, au début, qu’il publierait des articles séparés sur les principales paroisses du diocèse : mais bientôt il adopta un mode plus régulier et entreprit la description du diocèse par archiprêtré, donnant sur chaque paroisse les détails qu’il possédait personnellement. C’était on le voit une sorte de statistique, mais aujourd’hui là n’est pas l’intérêt du livre : le manque de données exactes sur les localités entraîna, en effet, Baurein dans le domaine de l’histoire, et c’est à ce point de vue que nous devons nous féliciter de posséder une œuvre d’une telle valeur.


			Les questionnaires qui furent renvoyés à Baurein avec les réponses des curés existent encore : ils sont au nombre de 241, et sont conservés à la Bibliothèque de Bordeaux. Par les soins de M. J. Delpit, notre savant Bordelais, ces feuilles volantes ont été reliées et rangées par ordre alphabétique, avec l’indication de celles ayant servi aux notices insérées dans les Variétés et qui sont au nombre de soixante-six.


			Les Variétés Bordeloises furent publiées en 6 volumes in-12. Les trois premiers parurent en 1784 ; ils contiennent la description des archiprêtrés de Lesparre et de Moulis, c’est-à-dire le Médoc ; le quatrième et le cinquième furent édités en 1785, ils comprennent l’archiprêtré de Cernès.


			Le sixième fut imprimé en 1786 : il complète l’archiprêtré de Cernés et contient l’archiprêtré de Buch et Born.


			Ainsi les Variétés Bordeloises nous donnent des Notices historiques et statistiques sur toute la rive gauche de la Gironde et de la Garonne, à l’exception du Bazadais qui formait un diocèse distinct de celui de Bordeaux : il a été divisé depuis entre le département de la Gironde et celui du Lot-et-Garonne.


			Quelques Paroisses du Bazadais ont été cependant décrites par Baurein, ce sont celles, il nous le dit lui-même, qui dans le début avaient appartenu au diocèse de Bordeaux, et qui, dans la suite, en avaient été séparées pour être annexées à celui de Bazas.


			Pour terminer son œuvre, Baurein avait encore à décrire les archiprêtrés de Bénauges, d’Entre-deux-Mers, d’Entre-Dordogne, de Fronsac, de Bourg et de Blaye. Mais la vieillesse était venue, il était presque découragé, et ce fut avec peine qu’il put composer le sixième volume.


			« On donne au public, dit-il dans son avertissement, le sixième volume des Variétés Bordeloises, pour remplir l’engagement qu’on a contracté vis-à-vis des Personnes qui ont eu la bonté de souscrire à cet Ouvrage. Le triste état de la vue de l’auteur, qui va de mal en pis..., aurait pu être une excuse légitime pour qu’il fût dispensé de donner ce sixième volume. »


			Baurein avait cependant entre les mains de nombreux documents inédits, et malgré l’âge, malgré la maladie, malgré l’indifférence du public, un rayon d’espoir venait parfois encore le soutenir et l’encourager dans son entreprise.


			« Quoiqu’on n’ait donné jusqu’ici, dit-il, que cette tierce-partie du Diocese... néanmoins, s’il est possible à l’Auteur, il continuera à faire part à ses concitoyens des recherches qu’il a faites et des Mémoires qu’il a sur différentes Paroisses des autres archiprêtrés de ce Diocese. »


			Que sont devenus ces Mémoires ? Que sont devenus ces Cahiers que Bernadau prétend avoir vus sur les Paroisses du Diocèse, et auxquels il dit que Baurein tenait beaucoup ? C’est ce que nous ignorons, et il est probable qu’ils sont perdus à jamais.


			Les Variétés Bordelaises ne contiennent aucun article spécial sur la ville de Bordeaux : ce n’est qu’incidemment que l’auteur se livre à des digressions sur les antiquités de la Ville, sur quelques rues, sur certaines habitations des Seigneurs du Pays Bordelais, sur l’église Saint-Seurin et sur le clocher de Saint-Michel. C’est pour cela que nous avons cru être utile à nos lecteurs en réunissant les œuvres inédites de Baurein, et en publiant un quatrième volume qui sera entièrement consacré à notre cité.


			Il serait difficile de donner une analyse des Variétés Bordeloises ; la division de l’ouvrage par articles et non par chapitres rend presque cette tâche impossible ; chaque article est en effet complet par lui-même et ne se rattache par aucun lien au précédent ou au suivant ; c’est là ce qui explique les répétitions fréquentes dans lesquelles a été entraîné l’auteur. Toutes les parties du livre n’offrent point un égal intérêt, mais la division que nous venons de signaler en rendra la lecture plus facile, et permettra de laisser de côté ce qui peut paraître trop long ou trop aride.


			On trouvera dans l’œuvre de Baurein peu d’observations critiques, peu d’appréciations générales. On y rencontrera seulement des réflexions empreintes d’une grande bonhomie et d’un grand bon sens pratique. Ainsi tout en regrettant que l’immensité de nos landes fin perdue pour l’agriculture, il n’a jamais cru au défrichement général de ces vastes solitudes ; il a été au contraire le promoteur ardent de l’ensemencement de nos dunes dont il signale les progrès menaçants sur nos côtes : l’événement a prouvé de nos jours qu’il ne s’était point trompé.


			Mais ce qui constitue l’intérêt du livre, ce sont les recherches de l’auteur sur les antiquités de notre contrée, les études sur ces localités qui ont disparu et dont les noms sont parvenus jusqu’à nous ; ce qui rend l’ouvrage inappréciable, ce sont les récits de nos vieilles coutumes, des usages de nos ancêtres ; ce sont les anciennes chartes dont il nous donne des extraits, les anecdotes sur le Pays Bordelais, puisées dans des titres qu’il a eus sous les yeux et qui sont aujourd’hui perdus ; ce sont enfin les Notices historiques et complètes qu’il nous a laissées sur les grandes familles de notre département.


			Le livre de Baurein, nous n’hésitons pas à le redire, est le seul livre digne d’un véritable intérêt qui ait jamais été publié sur notre pays ; et nous ne pouvons en mieux faire l’éloge qu’en exprimant ici le regret, partagé nous n’en doutons pas par tous nos lecteurs, que notre savant auteur n’ait pu achever et compléter une pareille œuvre.


			GEORGES MÉRAN,


			Avocat à la Cour de Bordeaux.


			NOTA. — Notre édition se compose de trois volumes : chaque volume contient deux livres de Baurein (édition 1785). En tête du tome I, qui contient les livres premier et deuxième, nous donnons la liste de nos souscripteurs. Au commencement du tome II, qui comprend les livres troisième et quatrième, nous avons inséré la liste des souscripteurs à l’œuvre de Baurein en 1785. A la fin du tome III, contenant les livres cinquième et sixième, nous avons placé, dans un appendice, la table alphabétique et détaillée de M. le Marquis de Castelnau d’Essenault. Cette table, dressée avec le plus grand soin, forme le complément nécessaire du livre de Baurein : elle facilite les recherches toujours longues et ardues, et ajoute encore du prix à un ouvrage si précieux par lui-même.
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					Tous ces renseignements nous ont été fournis par M. Roborel de Climens.


				


				

					Du Vendredi 16 Janvier 1711, a été baptisée Aune, fille légitime de Antoine Baurin, maître d’hôtel de la maison Dorée, et de Jeanne Bourbon, paroisse Sainte-Eulalie. Parrin, sieur Paschal Garat ; marraine, Anne Dunaut. Nasquit hyer à 9 heures du matin. Signé : Bahrein, Anne Dunau, Garat.


					Ledit an 1719 et le Jeudi 30 Août, Anne, fille de Antoine Borin, confisseur, et de Jeanne Borin, est décédée, rue des Ayres, âgée de 8 ans, et son corps a été inhumé le même jour au cimetière en présence d’Etienne Bertrand, Antoine Mercier, et moy Rastier, prêtre vicaire.


				


				

					Le vingt-troisieme jour du mois de Mai mil sept cent quatre-vingt-dix, est décédé, rue du Hâ, muni des sacrements et âgé de environ soixante-dix-sept ans, Jacques Beaurein, prêtre, il a été inhumé le lendemain dans l’église des Feuillants. Présents au convoy MM. les bénéficiers.


					Signé : PALAPRAT, vicaire.


				


				

					Communiqué par M. Messier, bibliothécaire de la Ville.


				


				

					Communiqué par M. J. Delpit.


				


				

					Il existe à Bordeaux, non loin de la Porte des Capucins, une petite rue à laquelle on a donné le nom de Beaurein.


				


				

					Le seul changement que nous nous sommes cru autorisé à apporter a été d’adopter une orthographe uniforme à l’égard de certains mots qui se trouvent écrits de différentes façons. L’orthographe choisie a été celle que Baurein a le plus généralement employée :


				


			


		


	

		

			LISTE DE MESSIEURS 
LES SOUSCRIPTEURS A LA RÉIMPRESSION


			DES ŒUVRES DE L’ABBÉ BAUREIN (1875)


			MM.


			S. A. R. Monseigneur le Duc d’Aumale. 


			S. E. Monseigneur le Cardinal Donnet.


			Sa Grandeur Monseigneur de la Bouillerie, Coadjuteur.


			Lévy, Grand-Rabbin.


			Duc Decazes, Ministre des affaires étrangères. Adrien Bonnet, Député de la Gironde. 


			A. Caduc, Député de la Gironde.


			De Carayon-Latour, Député de la Gironde. 


			Comte Duchâtel, Député de la Charente-Inférieure.


			E. Dupouy, Député de la Gironde.


			Fourcand, Député de la Gironde.


			Johnston, Député de la Gironde.


			Adrien Léon, Député de la Gironde.


			Mis de Lur-Saluces, Député de la Gironde. Princeteau, Député de la Gironde.


			Roudier, Député de la Gironde.


			Sansas, Député de la Gironde.


			Pascal, Préfet de la Gironde.


			Vte de Pelleport-Burète, Maire de Bordeaux.


			Izoard, Premier Président à la Cour de Bordeaux.


			Comte de Gabrlelli, Procureur général. 


			Bretenet, Président du Tribunal civil. 


			Petiton, Procureur de la République.


			Brunet, Président du Tribunal de commerce.


			Lucien Faure, Président de la Chambre de commerce.


			Legrand de Villers, Trésorier général. 


			Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bordeaux.


			Faculté des Lettres.


			Bibliothèque de la Ville.


			Chambre de Commerce.


			Fabrique de Saint-Michel.


			Couvent des Carmes.


			Collége de Tivoli.


			Cercle des Régates et du Commerce.


			Cercle de l’Union.


			Cercle du New-Club.


			Adam (Paul), Négociant.


			Alaret (Edmond), Avocat.


			Alary, Négociant.


			Alaux (Gustave), Architecte. 


			Alauze, Avoué au Tribunal civil.


			Allain, Vicaire à Saint-Louis.


			Allix, Négociant.


			Amade, à Lesparre.


			Amanieu (l’Abbé), Curé doyen de Branne.


			Andrieu, Avoué au Tribunal civil.


			Aradel, Armateur.


			Archu, Inspecteur d’Enseignement primaire à La Réole.


			Arlot de Saint-Saud (Baron Aymar d’), Avocat.


			Arnaud (l’Abbé), Curé de Bonnetan.


			Arreiter (Georges), à Libourne.


			Balaresque (Charles).


			Balaresque (Charles) neveu.


			Balaresque (Henri).


			Barbeyrac Saint-Maurice (Vte de), Lieutenant de vaisseau.


			Barennes, Conseiller à la Cour.


			Barroy, Avoué au Tribunal civil. 


			Baumevielle (Aristide).


			Baumgartner (Léon), Ingénieur des Ponts-et-Chaussées.


			Bazanac (Mme).


			Bazin (R.).


			Beau (l’Abbé), Aumônier à l’Hôpital. 


			Beauvais, Avoué au Tribunal civil.


			Béchade (de).


			Bechade (Armand), à Miramont.


			Bellot des Minières (l’Abbé), Secrétaire général de l’Archevêché.


			Bennassi.


			Berge (Hector).


			Berger (Charles), Architecte.


			Bergula, Négociant.


			Bernède (Emile), Peintre.


			Bernom (l’Abbé), Curé de Saint-Germain d’Esteuil.


			Bertin (l’Abbé).


			Bertrand (A.-F.), Vicaire à Saint-Paul. 


			Beylot, Conseiller à la Cour.


			Beyssac (Jules), Armateur.


			Bideran (Arthur de).


			Blanchard (R. P.), Supérieur des Jésuites. Bloch (Edouard), Substitut du Procureur de la République.


			Boë.


			Boisredon (de), à Ambarès.


			Bomail, Docteur-Médecin à Arcachon. 


			Bonnet (H.).


			Bordes (Henri).


			Bordes de Fortages (Louis de).


			Boscheron des Portes, Président honoraire à la Cour.


			Boudat, Curé de Gaillan.


			Boué (Louis), Avocat.


			Bouffard (Ferdinand).


			Bouffard fils alné.


			Bouluguet, négociant.


			Bourgade (Alban), Président de Chambre à la Cour d’appel.


			Bourget (Raymond-Michel), Vice-Consul d’Espagne à Albi.


			Bourgouin (Th.).


			Bourrut, Capitaine de navire à La Teste. 


			Bousquet (l’Abbé). Curé de Cantenac. 


			Bouvier (Léonce).


			Bouville (Vicomte Georges de).


			Bouyer, Curé de Saint-Seurin-sur-l’Isle


			Boybellaud, Notaire à Berson,


			Boyer, Chef de division à la Mairie. 


			Brandenburg (Albert), Juge au Tribunal de commerce.


			Branne (Baron de).


			Brannens (Philippe), à Langon.


			Brezetz (de).


			Brezetz (J.-A. de).


			Brivazac (Baron de).


			Brochon (Henri), Avocat.


			Brousse (l’Abbé), Curé d’Etauliers. 


			Brugeilles (L.), Avocat.


			Bruneau, Avoué au Tribunal civil.


			Brunet (E.).


			Bulard (J.), Docteur-Médecin.


			Burguet (Charles), Architecte.


			Cabanes (Célestin).


			Caboy (Alexandre), Notaire.


			Caillet.


			Callen (l’Abbé), Professeur de Théologie. 


			Calvé (Jules), Juge suppléant.


			Camiran (de).


			Cantegril (Léopold).


			Capdegelle (l’Abbé), Curé de Léognan, 


			Carles (Vicomte de).


			Carrière, Garde-gén. des Forêts, à Lesparre. 


			Caspar, Négociant.


			Cassy (Léo).


			Castaing (l’Abbé), Vicaire à Notre-Dame. 


			Castéja, Procr de la République à Libourne. Causserouge, Directr de l’Agence de publicité. Cayrel (G.), Avoué au Tribunal civil, 


			Cazaux, à Langoiran.


			Cazenave (P.), Curé de Saint-Augustin. 


			Cazenave (Arnaud), Curé de Moulin. 


			Chabrol, Curé d’lllac.


			Chaigneau, Doct.-Médecin, Maire de Floirac. Chaigneau (Charles).


			Chalup (Comte de).


			Chanterre, Maire de Lesparre.


			Chapelle (de), Docteur-Médecin, Maire de Bègles.


			Chaperon-Grangère.


			Charron (Arthur).


			Chastel, E., professeur.


			Château, Huissier à Lesparre.


			Chauliac, (Charles).


			Chaumel (Auguste).


			Chauvet (l’Abbé), Curé de Bègles.


			Chauvot, Avocat.


			Chevalier, (J.-P.), Conseiller munic. 


			Chicou-Lamy (G.), Conseiller général. 


			Choisy (de), Conseiller honoraire.


			Cimetière, Conseiller de Préfecture.


			Cirot de La Ville (Mgr), Prélat romain, Professeur à la Faculté de Théologie.


			Clair (l’Abbé L.-V.).


			Clauzel, à Avensan.


			Clauzet (Ulysse), Membre du Conseil général.


			Clauzet (Fernand).


			Clauzet (Ismaël).


			Clavières.


			Collin (Henri).


			Combes, Professeur d’Histoire à la Faculté.


			Compans (Alexandre).


			Constant.


			Coppinger (E.), Docteur-Médecin.


			Coulon (Achille), Conseiller municipal. 


			Coupérie (Aurélien).


			Cousinet (Jules).


			Coussadières.


			Coussolle.


			Couteau (Bernard).


			Couve (Charles), Courtier maritime. 


			Cuginaud.


			Cuigneau (Th.), Docteur-Médecin.


			Cuzol (François), Membre de la Chambre de commerce
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			Durand-Famés, Pharmacien.


			Durand-Morange, Commissaire des Monnaies. 
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			Durieu de Maisonneuve, Directeur du Jardin des Plantes.


			Dusolier père, Avoué honoraire.


			Dusolier (L.), Avoué au Tribunal civil. 


			Dussaut (Hippolyte).


			Dutrénit.


			Duvignaud (Alfred), Docteur-Médecin. 


			Escarpit, Négociant.


			Escarraguel, (Arthur).


			Espanet, Curé de Ludon.


			Etchégoyen (Vicomte d’).


			Etcheverry (Baron d’).


			Expert (P.), Négociant.


			Eyquem, (P.-F.)


			Fabre de la Bénodière, Conseiller à la Cour. 


			Faget (Marius), Architecte, Conseiller muni-cipal.


			Fallières, Avocat.


			Faux, Curé de Saint-Julien, Médoc.


			Faydit, Fondé de pouvoirs du Tresorier général.


			Faye-Montigny, Substitut du Procureur de la République.


			Faye (Ernest), Juge au Tribunal civil. 


			Fayou (L), à Lesparre.


			Ferrand, Conseiller à la Cour.


			Ferrier du Chatelet (Charles de), Commissaire des Paquebots transatlantiques. 


			Ferrière (André).


			Fumel (Comte de).


			Gachassin-Lafite, Avocat.


			Gaden (Henri), Négociant.


			Galibert, Avoué à la Cour.


			Garat, Docteur-Médecin.


			Garnier, Agréé au Tribunal de commerce. 


			Gemmi (Maurice), Notaire à Langon. 


			Gauban (Octave), Avocat à La Réole. 


			Gautier (A.), Notaire.


			Gautier aîné, (A.-F.), ancien Maire de Bor-deaux.


			Gauthier (J.).


			Gazeaud.


			Gellibert, Présid. honor. à la Cour, à Blaye. 


			Gérand.


			Gères (Vicomte Jules de), Membre de l’Académie de Bordeaux.


			Gergerès, Avocat.


			Gilbert Martin, rédacteur du Don Quichotte.
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			Gizard (Clément), Négociant.


			Godefrold (A.), Négociant.
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			Goudineau, à Jau.


			Gouget, Archiviste du Département. 
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			Gourlier (Ch.), Curé de Rions.


			Gradin (Henri), Juge au Tribunal de commerce.


			Gragnon-Lacoste.


			Grangeneuve (Aurélien).


			Grenier (L.), Proviseur au Lycée de Bordeaux.


			Griffon (E. de), Consul du Saint-Siége. 


			Grossard (Hipp.), Courtier en marchandises. 


			Gué (Oscar), Conservateur du Musée de Bor-deaux.


			Guénan (J.).


			Guère (Comte O. de la).


			Guestier (Daniel), Membre de la Chambre de commerce.


			Guibert (Patrice), Courtier d’assurances


			Guicheteau, Curé de La Bastide.


			Hameau, Docteur-Médecin à Arcachon. 


			Haulon (Ernest).


			Hazera, Vicaire à Saint-Louis.


			Henry (A.),


			Hermitte (A.), Avocat.


			Holagray.


			Hosten Dussart, à Castelnau.


			Houei, Professeur à la Faculté des Sciences


			Huchet (Amble), Professeur au Lycée. 


			Hue et Lamarque, Négociants.


			Illaret, Vétérinaire à Saint-Ferme.


			Jabouin ciné, Adjoint au Maire de Bordeaux


			Jaunet, Curé doyen de Pessac. 


			Jardel-Laroque (Mme), née Géraud.


			Jaumard, Avoué au Tribunal civil. 


			Johanneton (Georges).


			Jouan (E.), Membre de la Commission des Arts et Manufactures de la Charente-Inférieure et de la Société bibliographique.
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			Labadie (Emile).


			Labarthe, de Mons.
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			Lacaze (G.), Vice-Consul de Belgique. 
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			La Chassaigne (Comte de).


			Lacolonge (Louis Ordinaire de), Membre de l’Académie de Bordeaux.


			Lacoste, Vicaire de Saint-Seurin.


			Lacrompe de la Boissière (de), Conseiller à la Cour.


			Lafage, Avoué au Tribunal civil.


			Lafargue, Architecte.


			Lafargue, Curé à Lapouyade.


			Lafargue, Curé de Saint-Ferdinand. 


			Laffitte, à Paris.


			Lafon, Juge de paix à Blanquefort.


			Lafon (I.), Avocat.


			Lafon (Raymond), Maire à Sauternes. 


			Lafon (Friday).


			La Fonte.


			Lalande (Ch.), à Blaye.
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			Lalanne (Emile), Directeur du Poids public. Laliman, Curé de Macau.


			Laliman-Delorme.
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			Lescalle (H.), Agent maritime.
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			Lur-Saluces (Comte Henri de).


			Luuyt, Ingénieur des Mines.


			Macaire, Notaire.
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			Maneyro fils.


			Mann (Mme veuve).


			Marcellus (Comte Edouard de).


			Marès (F.), Curé de Mérignac.
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			Marquette (A) Curé-doyen d’Audenge).
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			Péros-Mandis (Mme Louis de).
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			Pichard (A.), Juge au Tribunal de commerce. Pichon (François).


			Pichon-Longueville (Baron de).
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			Pontac (Vicomte G. de).


			Potié (A.), Secrétaire du Maire de Bordeaux.


			Pourcher (Léonce), Contrôleur municipal des Contributions directes.


			Pouverreau, à Lesparre.
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			Pozzi (G.-A.).


			Préaut (Charles).


			Promis (Paul).


			Pujos (E.), Docteur-Médecin.


			Pujos (Eugène).


			Quintin (André), Avocat.
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			Sainte (Léonard).


			Sarrau de Boynet (Comte de).
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			Saint-Ange Richon, Membre de la Chambre de commerce.


			Saint-Marc, Avoué à la Cour.


			Saint-Pierre (Yvan de), Juge au Tribunal civil.
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			Scheider (Frédéric).
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			Tardieu (Charles).
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			Tessandier, (E.).
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			APPROBATION


			J’ai lu par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux un Ouvrage manuscrit, qui a pour titre : Variétés Bordeloises, ou Essai Historique et Critique sur la topographie ancienne et moderne du Diocese de Bordeaux, par M. l’Abbé BAUREIN : je n’y ai rien trouvé qui en puisse empêcher l’impression ; j’ai vu, au contraire, que cet Ouvrage contient plusieurs recherches curieuses et intéressantes, qui pourront porter un grand jour sur l’Histoire de cette Province ; en foi de quoi j’ai donné la présente attestation. A Bordeaux, le 20 Septembre 1782.


			MARTIGNAC,


			Inspecteur de la Librairie et Censeur Royal.
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			PRIVILEGE DU ROI


			Louis, PAR LA GRACE DE DIEU, ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE : A nos Amés et féaux Conseillers les Gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand-Conseil, Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils, et autres nos Justiciers qu’il appartiendra : SALUT. Notre bien amé le Sr. Abbé BAUREIN nous a fait exposer qu’il désireroit faire imprimer et donner au Public un Ouvrage de sa composition, intitulé Variétés Bordelaises, ou Essai Historique et Critique sur la Topographie ancienne et moderne du Diocese de Bordeaux, s’il nous plaisoit lui accorder nos Lettres de Privilege à ce nécessaires. A CES CAUSES, voulant favorablement traiter l’Exposant, nous lui avons permis et permettons de faire imprimer ledit Ouvrage autant de fois que bon lui semblera, et de le vendre, faire vendre par tout notre Royaume. Voulons qu’il jouisse de l’effet du présent Privilege, pour lui et ses hoirs, à perpétuité, pourvu qu’il ne le retrocede à personne ; et si cependant il jugeoit à propos d’en faire une cession, l’Acte qui la contiendra sera enrégistré en la Chambre Syndicale de Paris, à peine de nullité, tant du Privilege que de la Cession ; et alors, par le fait seul de la Cession enregistrée, la durée du présent Privilege sera réduite à celle de la vie de l’Exposant, ou à celle de dix années, à compter de ce jour, si l’Exposant décede avant l’expiration desdites dix années ; le tout conformément aux Articles IV et V de l’Arrêt du Conseil du 3o Août 1777, portant Réglement sur la durée des Privileges en Librairie. FAISONS défenses à tous Imprimeurs, Libraires, et autres personnes de quelque qualité et condition qu’elles soient, d’en introduire d’impression étrangere dans aucun lieu de notre obéissance ; comme aussi, d’imprimer ou faire imprimer, vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire ledit Ouvrage, sous quelque prétexte que ce puisse être, sans la permission expresse et par écrit dudit Exposant, ou de celui qui le représentera, à peine de saisie et confiscation des Exemplaires contrefaits, de six mille livres d’amende, qui ne pourra être modérée, pour la premiere fois ; de pareille amende et de déchéance d’état, en cas de récidive ; et de tous dépens, dommages et intérêts, conformément à l’Arrêt du Conseil du 3o Août 1777, concernant les contrefactions. A la charge que ces Présentes seront enrégistrées tout au long sur le Registre de la Communauté des Imprimeurs et Libraires de Paris, dans trois mois de la date d’icelles ; que l’impression dudit ouvrage sera faite dans notre Royaume, et non ailleurs, en beau papier et beau caractere, conformément aux Réglements de la Librairie, à peine de déchéance du présent Privilege ; qu’avant de l’exposer en vente, le Manuscrit qui aura servi de copie à l’impression dudit Ouvrage, sera remis dans le même état où l’Approbation y aura été donnée, ès mains de notre très-cher et féal Chevalier, Garde des Sceaux de France, le Sieur HUE DE MIROMESNIL, Commandeur de nos Ordres ; qu’il en sera ensuite remis deux Exemplaires dans notre Bibliotheque publique, un dans celle de notre Château du Louvre, un dans celle de notre très-cher et féal Chevalier, Chancelier de France, le Sieur DE MAUPEOU, et un dans celle dudit Sieur HUE DE MIROMESNIL ; le tout à peine de nullité des Présentes : du contenu desquelles vous mandons et enjoignons de faire jouir ledit Exposant et ses hoirs pleinement et paisiblement, sans souffrir qu’il leur soit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie des Présentes, qui sera imprimée tout au long au commencement ou à la fin dudit Ouvrage, soit tenue pour duement signifiée, et qu’aux copies collationnées par l’un de nos amés et féaux Conseillers Secrétaires, foi soit ajoutée comme à l’Original. Commandons au premier notre Huissier sur ce requis, de faire, pour l’exécution d’icelles, tous actes requis et nécessaires, sans demander autre permission nonobstant clameur de Haro, Charte Normande, et Lettres à ce contraires : CAR TEL EST NOTRE PLAISIR. DONNE à Paris le trentieme jour de Juillet, l’an de grace mil sept cent quatre-vingt-trois, et de notre regne le dixieme. Par le Roi en son Conseil. Signé LEBEGUE.


			Registré sur le Registre XXI de la Chambre Royale et Syndicale des Libraires et Imprimeurs de Paris, N° 2816, fol. 919, conformément aux dispositions énoncées dans le présent Privilege ; et à la charge de remettre à ladite Chambre les huit Exemplaires prescrits par l’article CVIII du Réglement de 1723. A Paris, ce 8 Août 1783. Signé LECLERC, Syndic.
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			PRÉFACE 
de la première édition


			Rien n’est mieux ni plus généralement senti que les avantages qui résulteroient d’une description exacte et détaillée de la France. Des Savans, frappés de l’utilité d’un tel projet, l’ont exécuté à certains égards ; quelque louables qu’aient été leurs efforts, les ouvrages qui en ont résulté n’ont point été portés au degré de perfection dont ils étoient susceptibles.


			Tous les Savans conviennent qu’on n’y parviendra jamais, qu’autant qu’il se trouvera dans chaque Diocese, dont la France est composée, des personnes capables d’en donner une description exacte ; c’est d’après un pareil travail qu’on seroit en état de composer un Dictionnaire Géographique du Royaume, digne de la confiance du Public, ou qu’on pourroit rectifier les erreurs sans nombre qui se sont glissées dans ceux qui sont déjà faits.


			On ne le dissimulera point, ce sont des erreurs multipliées à l’égard des lieux et Paroisses du Diocese de Bordeaux ; c’est l’espece d’aridité qui regne dans ces Dictionnaires, par rapport à ces mêmes lieux, dont on ne trouve que la nomenclature, quelquefois assez fautive, avec quelques notions générales sur leurs situations ; ce sont ces motifs qui ont donné naissance à l’ouvrage qu’on présente au Public. On n’avoit d’abord en vue que de rectifier les erreurs relatives à ce Diocese, qu’on trouve dans ces Dictionnaires et dans quelques autres Ouvrages de Géographie. Cette premiere idée n’eût conduit qu’à un travail de critique, à laquelle peu de personnes paroissent s’intéresser.


			On s’est apperçu sans peine que des traits historiques, des anecdotes, n’y seroient point déplacés, et pourroient au contraire radoucir ce que la critique présente d’austere. C’est ce qui a fait naître l’idée de travailler à la description ancienne et moderne de ce Diocese. L’entreprise, relativement à son état actuel, n’étoit pas ce qui présentoir le plus de difficulté ; on avoit lieu d’espérer que les renseignemens qui avoient été demandés mettroient à portée de faire connoître ce Diocese tel qu’il est dans son état présent ; mais on ne pouvoir pas se flatter d’obtenir de pareils secours relativement à son état ancien.


			On a néanmoins eu la hardiesse d’entreprendre l’un et l’autre ; à la vérité on avoit déjà des matériaux dont on pouvoit faire usage ; le loisir d’ailleurs où l’on s’est trouvé, le goût que l’on avoit pour les antiquités de la Patrie, l’étude particuliere qu’on en a faite, les occasions que l’on a eues de parcourir une infinité d’anciens titres concernant le Pays Bordelois, et d’y remarquer ce qui étoit relatif à l’Histoire qu’on pourroit en faire, ont donné à l’Auteur des facilités que n’auroit peut-être pas eues toute autre personne qui ne se seroit pas trouvée dans les mêmes circonstances.


			L’Ouvrage néanmoins qu’on présente dans ce moment au Public, n’est pas la description entiere du Diocese de Bordeaux, ainsi qu’on l’avoit d’abord projeté ; ce n’est pas même celle d’un canton, ou d’un Archiprêtré en entier. Pour exécuter ce projet, il auroit fallu que toutes les personnes auxquelles on s’étoit adressé pour demander des renseignemens locaux, eussent eu assez à cœur l’intérêt public pour y contribuer, chacun en ce qui pourroit le concerner ; on a sans doute trop présumé, et on n’avoit pas assez réfléchi qu’il est rare qu’un grand nombre de personnes se réunissent pour concourir à l’exécution d’un projet, quel que soit l’avantage qui en doive résulter.


			L’Auteur du Dictionnaire Universel de la France, imprimé en l’année 1726, et dont on aura souvent occasion de parler dans le cours de cet Ouvrage, assure que de vingt mille Mémoires qu’il avoit envoyés dans les Paroisses du Royaume, pour se procurer des renseignemens, il ne lui en étoit revenu que très-peu ; aussi quelque beau et avantageux que fût son projet, il lui a été impossible de lui donner toute l’étendue dont il s’étoit flatté. Il a été même réduit, le plus souvent, à une simple nomenclature des Paroisses, et encore assez fautive.


			Il faut en convenir, on ne se trouve pas, à tous égards, dans le même cas ; un grand nombre de Messieurs les Curés de ce Diocese ont répondu aux questions imprimées qui leur avoient été envoyées de la part de l’Illustre Prélat Monseigneur le Prince de Rohan, lorsqu’il étoit Archevêque de cette Ville, qui a bien voulu s’intéresser à cet Ouvrage, ainsi que Messieurs ses Vicaires-Généraux.


			On doit encore convenir que plusieurs de Messieurs les Curés ont répondu à ces questions avec autant de suffisance que de zele. Rien n’est plus juste que de leur en témoigner publiquement la plus vive reconnoissance ; on n’auroit pas même laissé ignorer leurs noms, si cette publicité n’eût été une mortification pour ceux de Messieurs leurs Confreres qui n’ont pas cru devoir les imiter. On sent combien il eût été avantageux pour la perfection de cet Ouvrage, que tous les Coopérateurs y eussent apporté le même zele ; mais, sans entrer ici dans les raisons ou prétextes qui peuvent y avoir mis obstacle, on se contentera d’observer que c’est précisément ce qui a, empêché qu’on entreprît la description de ce Diocese, soit par lettre Alphabétique, soit par Archiprêtré ou Contrée. Ces deux manieres d’exécuter ce projet sont devenues en quelque sorte impraticables, dès-lors qu’on ne s’est pas prêté à fournir des renseignemens, et ces renseignemens manquent sur la moitié des Paroisses de ce Diocese.


			On auroit pu absolument se passer de ce secours, si on avoit voulu suivre l’exemple de l’Auteur du Dictionnaire dont on a déjà parlé, et même celui de M. l’Abbé Expilly, dans son Dictionnaire Géographique de la France, le plus étendu qui ait paru jusqu’ici : il eût été facile de dire quelque chose sur le Diocese de Bordeaux de plus exact et de plus détaillé ; mais le Public auroit été surpris, avec raison, de trouver à côté d’une Paroisse, sur laquelle on se seroit étendu, une autre Paroisse dont on n’auroit eu que très-peu de chose à dire ; on a donc cru ne devoir pas s’écarter du plan général qu’on s’étoit proposé. On a préféré d’attendre des circonstances favorables et propres à déterminer l’envoi des renseignemens locaux qui sont nécessaires. Il y a apparence, et on espere même qu’on s’y déterminera lorsqu’on verra l’usage qu’on en fait dans l’Ouvrage qu’on présente au Public.


			En attendant, voici le parti qui a paru le plus convenable. On a abandonné le projet de traiter la Topographie de ce Diocese, soit par lettre Alphabétique, soit par rang d’Archiprêtré. On a pris indifféremment des articles de toute espece, en quelques parts du Diocese qu’ils fussent situés, et on les a traités comme devant faire partie de la description qu’on se propose de faire. Ces articles concernent un certain nombre de Paroisses, différens quartiers ou Villages, certains lieux existans ou détruits, ou même engloutis par la mer ; quelques Monumens remarquables, des Isles, des Ports, des Seigneuries, des Jurisdictions, des Châteaux, des Maisons nobles et divers autres objets.


			En traitant ces différens articles, on a fait usage de la critique, lorsque l’occasion s’en est présentée ; on y a rappellé quantité de faits historiques, diverses anecdotes absolument inconnues. On y a fait mention, d’après des anciens titres, de quantité de personnes nobles, tant du Pays Bordelois que d’ailleurs, des terres et des fiefs qu’elles ont possédés. On y a rapporté plusieurs anciennes Traditions, qui tôt ou tard se seroient effacées du souvenir ; on y a inséré un grand nombre d’anciens faits curieux et intéressans, absolument ignorés pour la plupart. On y a discuté divers anciens usages du Pays Bordelois ; on y a rappelé la mémoire de quelques personnages qui en étoient natifs, ou qui s’y sont distingués.


			On y a fait mention des ravages et des dévastations que ce pays a éprouvés de la part des Barbares, et du séjour en particulier qu’y ont fait les Sarrasins, qui s’en étoient rendus maîtres ; séjour dont aucun, Auteur n’a fait la moindre mention, mais dont on retrouve de tous côtés des vestiges subsistans et sensibles. On y a discuté les étymologies de plu-sieurs dénominations de lieux et de Paroisses ; on a donné l’explication de plusieurs anciens termes, dont la signification étoit comme perdue ; on a rétabli la position de quelques Stations Romaines, et de divers anciens lieux sur lesquels des Savans Géographes se sont mépris ; on a également rectifié quantité d’erreurs qu’on trouve dans des Ouvrages de Géographie, quoique d’ailleurs estimables.


			Il faudroit entrer dans un trop grand détail pour donner une idée même succinte de tout ce qui est contenu dans cet Ouvrage ; il suffit d’observer que ce sujet n’ayant jamais été traité, presque tout ce qu’on y rapporte sera en quelque sorte nouveau pour ceux même d’entre les Compatriotes qui cherchent le plus à s’instruire sur l’ancien état du Pays Bordelois. C’est d’après la lecture et l’examen d’une immensité d’anciens titres qui concernent ce même Pays, qu’on a travaillé ; c’est ce qu’on y a trouvé épars çà et là, mais relatif à la description de ce Diocese, qu’on a rassemblé et consigné dans cet Ouvrage.


			On l’a intitulé, Variétés Bordeloises, ou Essai Historique et Critique sur la Topographie ancienne et moderne du Diocese de Bordeaux. C’est au Public .éclairé à juger si on a rempli l’étendue de ce titre. On respectera son jugement, et on profitera avec reconnaissance de ses observations.


			Le Lecteur judicieux s’appercevra aisément que le titre d’Essai, qu’on a donné à cet Ouvrage, ne doit pas faire présumer que le sujet n’est qu’effleuré. On a déjà vu ce qui a empêché jusqu’ici d’embrasser la totalité des lieux et des Paroisses de ce Diocese, et qui a obligé de se fixer à un certain nombre ; c’est donc à ce nombre que ce titre d’Essai est relatif, et non à la maniere dont le sujet est traité. Parmi cette immensité d’objets dont auroit été composée la description entiere de ce Diocese, on a été restreint à un nombre moins considérable, sur lequel on a fait essai de la maniere dont on prétendoit les traiter et les rendre intéressans et dignes de l’attention du Public. Si on est parvenu à ce but, et si cet Ouvrage est utile et agréable, surtout aux Concitoyens et Compatriotes qu’on a eu principalement en vue, on se croira dédommagé de tout le travail qu’ont occasionné les recherches faites à ce sujet.


			On espere qu’à la vue de l’exécution du projet qu’on a formé, et de tout ce qui en fait ou en doit faire partie, l’attention des Lecteurs se réveillera sur diverses anecdotes, traditions et monumens qui peuvent exister en divers cantons du Diocese, et que l’habitude de les voir empêche ceux qui les ont tous les jours sous les yeux, de les observer et d’y mettre quelque prix. Ceux qui voudroient prendre la peine d’en donner quelque notice, contribueroient à enrichir de plus en plus cet Ouvrage et à le rendre plus précieux à la Patrie ; on seroit attentif à leur en faire honneur.


			Dans combien de dénominations de lieux, de quartiers, de tenemens, même d’une Paroisse, ne trouveroit-on pas de vestiges de ce qu’ils ont été autrefois, ou des événemens qui peuvent s’y être passés, si on avoit des yeux assez éclairés pour les y appercevoir ? Les différentes observations qu’on a eu occasion de faire, peuvent contribuer à y être plus attentif. L’Essai qu’on publie, en donnant des idées sur les antiquités que fournissent différentes Paroisses, sur les dénominations des lieux, qui ne sont pas toujours aussi barbares qu’on le pense, sur les événemens qui peuvent s’y être passés, sur les restes d’anciens monumens qui y subsistent, sur les traditions qui s’y conservent, peut servir à rendre les Lecteurs attentifs sur ces sortes d’objets, et mettre les personnes, qui s’intéressent à la perfection de cet Ouvrage, à portée de fournir des mémoires et des renseignemens sur les différens objets dont il est susceptible. Pour fixer en général les objets sur lesquels il manque des renseignemens, à l’égard d’environ la moitié des Paroisses de ce Diocese, on insere ici la liste des Questions qui furent adressées dans le temps à Messieurs les Curés.


			Ceux d’entr’eux, que des raisons, ou différentes circonstances empêcherent pour lors d’envoyer leurs réponses, et qui desirent qu’il soit fait mention de leurs Paroisses, sont encore à temps de faire parvenir leurs renseignemens à l’Auteur de cet Ouvrage, ou aux Libraires chez qui il s’imprime, et on ne manquera pas d’en faire la description.


			Cela n’empêchera pas que, si des Particuliers bien instruits de l’état d’une Paroisse envoient des renseignemens ou des mémoires sur ces Questions en général, ou sur quelque objet en particulier, on n’en fasse usage, et qu’on n’insere dans cet Ouvrage tout ce qu’ils contiendront d’utile et d’intéressant.


			QUESTIONS 
sur les divers objets qu’on doit traiter 
dans la Topographie du Diocese de Bordeaux.


			I. — Quel est le Saint ou la Sainte sous l’invocation de qui l’Eglise est dédiée, et à quel jour en célebre-t-on la Fête ?


			II. — S’il existe dans l’intérieur de l’Eglise ou au dehors quelque Monument, comme Mausolée, Inscription, Epitaphe ou quelque chose remarquable ?


			III. Si c’est une Inscription, et qu’on puisse la déchiffrer, en envoyer le contenu ?


			IV. — Si l’Eglise est grande, si sa construction est belle, si elle paroît ancienne, et si on y remarque quelque chose qui lui soit particulier ?


			V. — S’il ne paroît pas qu’elle ait été anciennement fortifiée, et si on n’y voit point des ravelins, guerites, creneaux, meurtrieres, etc. ?


			VI. — Si indépendamment de l’Eglise Matrice, il n’y a point quelque Annexe ou Eglise Succursale ? A quelle distance est celle-ci de l’Eglise Matrice ?


			VII. — S’il existe dans l’étendue de la Paroisse, ou s’il y a existé autrefois quelque Eglise Séculiere ou Réguliere, comme Abbaye, Prieuré, Commanderie, Monastere, Couvent, et à quels Ordres ils appartenoient ?


			VIII. — S’il y existe des Chapelles publiques, Oratoires, Hôpitaux, ou autres lieux de piété ?


			IX. — Si on y retrouve des restes ou vestiges de quelque ancienne Eglise, Chapelle, Monastere ? Si on sait depuis quel temps, ou à quelle occasion ils ont été détruits ou démolis ?


			X. — S’il y a quelque Benéfice ou Chapellenie fondée dans l’Eglise, ou quelque Prieuré dans l’étendue de la Paroisse, avec Eglise ou sans Eglise ?


			VI. — Si indépendamment du Seigneur Haut-Justicier, il y a quelqu’autre Seigneur qui se prétende Patron de l’Eglise, ou qui y ait droit de litre ?


			XII. — Si la Cure est Séculiere ou Réguliere, et qui en est le Collateur ou Patron ?


			XIII. — Qui en est le gros Décimateur ? S’il n’y en a qu’un, ou s’il y en a plusieurs ?


			XIV. — Si c’est une Cure en titre, ou une Vicairie perpétuelle ?


			XV. — Dans quel canton et Archiprêtre est-elle située ?


			XVI. — Quels sont les principaux Hameaux ou Villages de la Paroisse ? Ecrire leurs noms d’une maniere bien lisible.


			XVII. — S’il en existoit quelques-uns qui aient été détruits, depuis quel temps, et par quel événement ?


			XVIII. — S’il existe dans la Paroisse quelque forêt ou bois considérable ?


			XIX. — Quels sont les principaux ruisseaux, esteys, jales, chenaux, qui prennent leur source dans la Paroisse, qui la bordent ou qui la traversent ?


			XX. — Marquer la situation de la Paroisse ; si elle est située sur une hauteur, dans une plaine, dans un fonds marécageux, ou de palu, ou placée au bord de quelque riviere ?


			XXI. — Quelle est la nature du terroir ? Si c’est une terre grasse, ou un pays de grave, ou un fonds pierreux ou sablonneux ?


			XXII. — S’il est partie en grave, partie en palu et partie en quelqu’autre nature de fonds ?


			XXIII. — S’il y existe des marais à dessécher, des étangs ou landes considérables ?


			XXIV. — Quelles sont les principales productions et denrées de la Paroisse ?


			XXV. — Quelles sont les Paroisses qui la bornent, et par quelles aires de vent ?


			XXVI. — Quelle est la distance de la Paroisse du chef-lieu, du canton ou des principaux lieux des environs, et en particulier de la ville de Bordeaux ?


			XXVII. — S’il y a un Bureau de Poste aux Lettres dans la Paroisse, ou si l’on peut les y faire parvenir par cette voie ; et dans ce cas, à quelle Ville ou Bourg du voisinage faut-il les adresser ?


			XXVIII. — De quelle étendue peut être le circuit de la. Paroisse, et à quelle distance peut être placé le Village le plus éloigné de l’Eglise ?


			XXIX. — Quels sont les principaux chemins royaux qui traversent ou bordent la Paroisse ? D’où partent-ils et en quels lieux conduisent-ils ? Y a-t-il quelque chemin et quelque station de Poste ?


			XXX. — Existe-t-il des vestiges sensibles d’anciens chemins publics, ou des voies romaines, qui ne soient plus fréquentés ? Sous quelle dénomination les connoît-on, et où conduisoient-ils ?


			XXXI. — Quelle est la, distance de la Paroisse jusqu’aux rivieres les plus voisines, et quels sont les principaux Ports où l’on embarque les denrées ?


			XXXII. — Quelle espece de commerce se fait-il dans la Paroisse, et quelle est la principale occupation de ses habitans ?


			XXXIII. — S’y tient-il des foires et des marchés, et à quels jours de l’année ?


			XXXIV. — Combien de feux ou de familles existe-t-il dans la Paroisse ?


			XXXV. — Y a-t-il quelques Manufactures, Verreries, Faïanceries, Forges, etc.


			XXXVI. — Y a-t-il des Châteaux, des Maisons nobles, ou remarquables ? En indiquer les noms, ceux des Seigneurs et Propriétaires anciens et modernes, si cela est possible.


			XXXVII. — S’il n’existe pas des vestiges de quelques lieux forts, ou Châteaux détruits ou démolis ? Depuis quel temps et à quelle occasion ?


			XXXVIII. — Recueillir, autant qu’il sera possible, les anciennes traditions qui subsistent dans la Paroisse, et qui ont quelques rapports avec les événemens qui peuvent s’y être passés ?


			XXXIX. — Marquer tout ce qu’il peut y avoir d’intéressant, de curieux et de remarquable dans la Paroisse, et tout ce qui peut avoir rapport aux antiquités ?


			XL. — S’il y existe des fontaines remarquables, des eaux minérales, des fossiles, ou autres objets concernant l’Histoire Naturelle ?


			XLI. — Si la Paroisse n’est pas limitrophe de quelqu’autre Diocese ? Dans ce cas, marquer ce qui fait les limites du présent Diocese, d’avec les Dioceses étrangers ; quelle est la nature de ces limites ? Si ce sont des ruisseaux, des chemins ou autres bornes permanentes ?


			XLII. — Dans quelle Jurisdiction est située la Paroisse ? Si elle dépend de différentes Jurisdictions ? Qui en sont les Seigneurs Haut-Justiciers, et les principaux Seigneurs de fief ?


			XLIII. — A l’égard des Paroisses situées sur les côtes de l’Océan, marquer la distance qui existe depuis l’Eglise jusqu’à la mer.


			XLIV. — Quels sont les progrès que la mer, les sables, ou les étangs ont fait sur le territoire de la Paroisse ?


			XLV. — Si les habitans n’ont point été forcés de transporter ailleurs leur Eglise ? Depuis quel temps et à quelle distance de l’ancienne ?


			XLVI. — S’il n’existe pas des restes de cette derniere, ou si son local a été entièrement couvert par les sables ou par les eaux de la mer ?


			XLVII. — Si on ne retrouve point sur les bords de la mer, des fondemens, pierres, briques et autres monumens qui annoncent que le local où on les retrouve a été anciennement habité ; si même dans certains temps de l’année, où la mer laisse découvert un plus grand espace, on ne s’est point apperçu de quelques fondemens de bâtisses anciennes, qui sont depuis long-temps couvertes par les eaux, ou si on ne l’a pas oui dire à des gens dignes de foi, et qui attestent l’avoir vu ?


			XLVIII. — S’il n’existe point d’anciennes traditions sur le terrein que la mer a gagné ; s’il n’y a pas d’anciens Villages qui ont été couverts par les sables, ou submergés par les eaux des étangs qui se sont formés aux pieds des dunes de sable, ou s’il n’y a point eu quelque Paroisse plus voisine de la mer qui ait entièrement disparu ?


			XLIX. — S’il y a des dunes isolées qui aient retenu les noms de ces anciens Villages ? S’il n’y a point quelques-unes de ces dunes qui aient des dénominations particulieres, et quels sont ces noms ?


			L. — S’il n’existe pas dans la Paroisse quelque espece de lac ou étang, ou s’il y en a quelqu’un qui en soit limitrophe ?


			LI. — S’il n’y existe pas quelque espèce de montagne complantée en pins, et où l’on exploite la résine ? Marquer le nombre des fours pour le goudron qu’il y a dans chaque Paroisse.


			LII. — Si l’Eglise n’est pas placée au voisinage des sables, et si elle ne commence pas à en être couverte ?


			LIII. — Quant aux Paroisses bordées par des rivieres navigables, marquer, autant qu’il se pourra, quelle est la Paroisse placée sur la rive opposée.


			LIV. — S’il existe dans celle-ci des ports publics ? Marquer les noms de ces ports, et de quelles Paroisses on y apporte des denrées.


			LV. — S’il n’y a point quelque Isle dans cette partie de la riviere qui borde l’étendue de la Paroisse ?


			LVI. — Si ces Isles sont désertes ou habitées, et de quelles paroisses elles dépendent ?


			LVII. — S’il n’existe point dans la Paroisse quelque Pont remarquable et ancien, sur lequel les habitans des Paroisses voisines sont obligés de passer, et sans lequel il n’y auroit qu’avec peine communication d’un canton à un autre ?


			LVIII. — A l’égard des rivieres qui ne sont pas navigables, ou des ruisseaux considérables qui traversent ou qui bordent plusieurs Paroisses, indiquer, lorsqu’on le saura, l’endroit où ils prennent leur source et où ils vont se décharger.


			Nota. Il y a beaucoup de Paroisses où il existe des particularités qui n’ont pu faire l’objet des Questions générales qu’on vient de proposer ; les personnes qui en seront exactement instruites, sont priées d’en faire part et d’en donner le détail et même les preuves, autant qu’il sera possible. On n’omettra rien de tout ce qui pourra contribuer à rendre cet Ouvrage utile, intéressant, et même agréable, par la multiplicité et la variété des objets qu’on se propose d’y insérer.
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			VARIÉTÉS BORDELOISES


			LIVRE PREMIER


			ARTICLE PREMIER. 
IDÉE GÉNÉRALE DE LA SITUATION 
DU DIOCESE DE BORDEAUX.


			Ce Diocese est situé dans la seconde Aquitanique, quoique la majeure partie de son territoire ait appartenu dans le principe à la Gaule Celtique, qui étoit séparée de cette premiere, suivant César, par le fleuve de Garonne. Il est borné vers le couchant par la mer Océane ; vers le levant par les Dioceses de Saintes et de Périgueux ; vers le midi par la partie de ce dernier Diocese qui s’étend jusqu’à la Dordogne, et encore par les Dioceses de Bazas et de Dax ; et vers le nord, soit par l’Océan, soit par cette partie du Diocese de Saintes qui aboutit au fleuve de Gironde.


			Ce Diocese est traversé, suivant toute sa longueur, par deux grandes rivieres, qui le divisent du midi au nord en trois parties ; il faut les parcourir séparément pour en avoir une idée exacte et détaillée.


			La premiere partie, qu’on peut considérer comme la principale, est celle qui est placée entre l’Océan et la Garonne ; la seconde est celle qui est entre cette riviere et la Dordogne ; la troisieme est placée sur la rive droite de cette derniere riviere et du fleuve de Gironde. On va parler séparément de chacune de ces trois parties.


			La premiere est placée sur la rive gauche de la Garonne, et a vers le levant cette riviere, qui change de nom au lieu appelle le Bec d’Ambez, et est pour lors connue sous la dénomination de Gironde. Cette premiere partie est bornée vers le couchant et vers le nord par la mer Océane, et vers le midi par les Dioceses de Dax et de Bazas. Elle forme une péninsule ou espece de triangle, d’environ quarante lieues de longueur, sur une base de douze pour le moins dans sa partie méridionale ; mais cette largeur va toujours en diminuant, à proportion qu’on avance vers le nord.


			C’est dans cette partie que sont placés Bordeaux et sa banlieue ; la contrée du Médoc est à leur nord, celle de Buch est située à leur couchant. C’est dans cette même partie qu’est le pays de Born ou contrée des Landes ; et cet espace considérable de terrein, d’environ deux lieues de largeur sur huit de longueur, qui s’étend vers le midi depuis Bordeaux jusqu’à Langon, et qui n’ayant pas de dénomination particuliere, on le désignera ici par terre Gasque, ne fût-ce que pour faire revivre le nom qu’il portoit dans les anciens titres ; on observera que ce terrein est placé entre les Landes et la Garonne.


			Cette premiere partie du Diocese est une vaste plaine, dans l’étendue de laquelle il ne se trouve pas de grandes élévations. Elle est la plus basse, et par conséquent la derniere découverte, car le terrein placé sur les rives droites de la Garonne et de la Dordogne est beaucoup plus élevé ; aussi en général la partie dont il est ici question est-elle un pays de sable, que les eaux entrainerent en quittant les parties plus élevées.


			Il existe dans cette premiere partie du Diocese, quatre Archiprêtrés, savoir : ceux de Lesparre, de Moulix, de Cernés et de Buch-et-Born ; on traitera dans des articles séparés de chacun de ces quatre Archiprêtres, et de chacune des contrées où ils existent ; ainsi, sans entrer ici dans d’autre détail, on passe à la seconde partie de ce Diocese.


			Celle-ci n’est composée que de deux Archiprêtrés, savoir : de celui de Benauges et de celui de l’Entre-deux-Mers, et de deux contrées connues sous ces mêmes dénominations. On parlera séparément des uns et des autres. Cette seconde partie du Diocese est comprise entre les rivieres de Garonne et de Dordogne, et est également faite en triangle, qui se termine en pointe au Bec d’Ambez. C’est là où la Garonne et la Dor-dogne se réunissent en un seul fleuve, connu sous la dénomination de Gironde, qui, après avoir coulé entre la contrée du Médoc et le pays de la Saintonge, va se décharger dans l’Océan.


			Cette partie du Diocese est bornée vers le levant par la Dordogne, vers le couchant par la Garonne, vers le nord par le fleuve de Gironde, ensorte qu’elle forme une espece de péninsule, et vers le midi par le Diocese de Bazas. Elle s’étend, du côté de la Garonne, depuis le Bec d’Ambez jusqu’à Saint-Macaire, et depuis ce même Bec jusqu’aux environs du port de Branne ; ce qui forme un espace d’environ douze lieues de longueur du nord au midi, sur environ cinq lieues de largeur dans son extrémité méridionale, et qui va toujours en diminuant, à proportion qu’on avance vers le nord.


			Le sol de cette seconde partie du Diocese est beaucoup plus élevé que celui de la premiere ; la chose est sensible, et on n’a besoin que des yeux pour en demeurer convaincu. Il regne sur la rive droite de la Garonne, depuis la Paroisse de Bassens jusqu’à Saint-Macaire et au-delà, un côteau qui est plus ou moins élevé, plus prés ou plus éloigné des bords de cette riviere, mais qui présente à ceux qui y naviguent une perspective très-agréable. La chose n’est pas, à beaucoup près, aussi sensible du côté de la Dordogne ; en général, on remarque plus de plaines que d’élévations, sur la rive gauche de cette riviere, depuis le Bec d’Ambez jusqu’au-dessous du port de Branne, qui est situé dans le Diocese de Bazas.


			Cette seconde partie, quoique la plus petite des trois dont le Diocese de Bordeaux est composé, est néanmoins plus peuplée, à proportion, que celle dont on a déjà parlé. Les Paroisses y sont plus rapprochées, et les Eglises en plus grand nombre ; mais, en général, elles n’y sont ni aussi belles, ni si bien décorées.


			La troisieme partie de ce Diocese, dont il reste à parler, est placée sur la rive droite de la Dordogne, et sur celle du fleuve de Gironde. Elle s’étend le long de ces deux fleuves, depuis la ville de Castillon jusqu’au-delà de celle de Blaye. Cette partie est bornée, vers le levant, par les Dioceses de Saintes et de Périgueux ; vers le couchant, par la Gironde et la Dordogne ; vers le midi, par cette partie du Diocese de Périgueux qui s’étend jusqu’à la Dordogne ; et vers le nord par cette partie du Diocese de Saintes qui aboutit au fleuve de Gironde.


			Il existe dans cette partie du Diocese de Bordeaux quatre Archiprêtrés ; savoir, celui d’entre Dordogne, celui de Fronsac, celui de Bourg et celui de Blaye. Il y existe également quatre principales contrées ; savoir, celle du Puy-Normand, le Fronsadois, le Bourgez et le Blayois. On compte dans cette troisieme partie plusieurs Villes, entr’autres celles de Castillon, Saint-Emilion, Libourne, Bourg, Blaye ; indépendamment de quelques Bourgs assez considérables, comme Coutras, Saint-André de Cubzac : plusieurs Abbayes ; savoir, Guitres, Bourg, Saint-Romain, Saint-Sauveur de Blaye, Pleine-Selve. On n’entrera pas ici dans d’autre détail.


			On observera seulement, à l’égard de la premiere partie de ce Diocese, qu’il n’y existe d’autre Ville, après celle de Bordeaux, que Lesparre en Médoc, et qu’on y compte trois Abbayes, savoir : celle de Sainte-Croix de Bordeaux et celles de Verteuil et de l’Isle ; et qu’à l’égard de la seconde partie, on y compte les Villes de Saint-Macaire, de Cadillac, de Rions, de Créon, et deux Abbayes ; savoir, celles de la Sauve et de Bonlieu. On n’entre point ici dans d’autres détails. Les différens articles dont cet Ouvrage est composé feront suffisamment connaître toutes les particularités qui existent dans ce Diocese.


			ARTICLE II. 
ARCHIPRÊTRE DE LESPARRE.


			Cet Archiprêtré a toujours tenu le premier rang entre tous les Archiprêtrés du Diocese. On le trouve constamment placé le premier dans tous les pouilliés, soit anciens, soit nouveaux. Si on en recherche la raison, il semble qu’on peut dire que le territoire de cet Archiprêtré ayant été celui où s’établirent dans le principe les Bituriges Vivisques (que Strabon place sur la rive gauche de la Garonne, vis-à-vis les Sanctons), il étoit dans l’ordre que lors de la division de ce Diocese en Archiprêtrés, celui-là tînt le premier rang dont le territoire dépen-doit particulièrement de ces anciens fondateurs de Bordeaux.


			La dénomination de cet Archiprêtré lui est commune avec celle du chef-lieu de la contrée où il est placé. Peut-être que, dans le principe, cet Archiprêtré étoit annexé à la Cure de Lesparre, au moins paroît-il que la Paroisse de Saint-Estephe de Calons, qui en est maintenant le chef-lieu, n’étoit anciennement que l’annexe de cet Archiprêtré. Archipresbyter Sparrensis, est-il dit dans les anciens pouilliés, tant imprimés que manuscrits, Rectorque sancti Stephani de Calumnesio ejus annexa. D’où il résulte que ce n’est pas l’Archiprêtre qui a été uni à la Cure de Saint-Estephe, mais que c’est celle-ci qui a été unie à l’Archiprêtre.


			Quoi qu’il en soit, l’Archiprêtre de Lesparre s’étend sur la partie septentrionale du Médoc, depuis son extrémité vers l’Océan jusques aux Paroisses de Carcans, Brach, Benon, Listrac et Sainte-Geme, qui en bornent l’étendue vers le midi, et qui sont placées dans l’Archiprêtre de Moulix. Le territoire de celui de Lesparre forme une espece de triangle, borné vers le midi par les Paroisses qu’on vient de nommer, vers le levant par le fleuve de Gironde, vers le couchant et nord par la mer Océane.


			Le voisinage de celle-ci est depuis très-longtemps préjudiciable au territoire de cet Archiprêtré. Sans entrer ici dans le détail de tous les ravages que la mer fait sur les côtes du Médoc, et en se bornant à ce qui concerne le district de cet Archiprêtré, on dira en peu de mots que la mer a occasionné la destruction d’une ancienne Église, située au-delà de celle de Soulac, et connue dans les chartres du douzieme siecle sous la dénomination de Saint-Nicolas de Grave ; les sables que la mer rejette sur les côtes ont entièrement couvert l’ancienne Eglise de Soulac, l’une des plus belles du Diocese. Les flots de la mer ont englouti celle de Saint-Pierre de Lilhan. Ce sont ces flots ou ces sables qui ont fait disparoître celles des Prieurés d’Artigue-Extrémaire et de Sainte-Foi de Mansirot, qui étoient placées dans le voisinage de la mer.


			Malgré ces ravages que le territoire de cet Archiprêtré a éprouvé en cette partie, et malgré ceux qui furent occasionnés par les guerres, lors de l’entiere expulsion des Anglois hors de cette Province, il existe deux Abbayes ; savoir, celle de l’Isle et celle de Verteuil. Les anciens pouilliés font mention de plusieurs Prieurés situés dans le territoire de cet Archiprêtré ; savoir,
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